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-M-, UN CONSERVATOIRE 
MUNICIPAL DE MUSIQUE 
qui fait rayonner Pél issanne au sommet 
de la culture !
Moins d’un an après son inauguration, en septembre 2021, la réputation de 
notre Conservatoire Municipal de Musique -M- dépasse largement les frontières 
de notre commune.

Chaque année, le Conservatoire à 
Rayonnement Régional de Troyes 
(CRR) organise un concours national 
d’ensembles de cuivres. Cette année, 
Flavien Croze, notre professeur de 
Trombone/Tuba a emmené un trio 
d’élèves du conservatoire (Foulques, 
Célian et Emma) pour découvrir ce 
bel événement.
Ils ont ainsi pu approcher ce qui se 
fait de mieux en Trombone/Tuba en 
France.
Une première expérience qui montre 
l’engouement des professeurs et 
des élèves de l’école et la nouvelle 

dynamique installée depuis le 
nouveau bâtiment.
Autre exemple de l'énergie de 
notre conservatoire : le dynamisme 
de l’équipe pédagogique a permis 
de tisser très rapidement des 
liens permanents dans le milieu 
musical. Un groupe de musiciens 
internationaux est venu travailler 
4 jours en résidence dans notre 
auditorium.
Raphaël Imbert, directeur du 
Conservatoire Régional de Marseille, 
responsable du groupe et habitué 
des scènes internationales à Paris 

et aux États-Unis, a proposé une 
« Master Class » au profit des élèves 
de Musiques Actuelles. 
Ceux-ci se sont d’ailleurs produits 
le 3 juin dernier dans le cadre du 
Festival de « Musique à la ferme ».
Gage de qualité de l’enseignement 
dispensé à Pélissanne, on retrouve 
de nombreux professeurs dans les 
orchestres et concerts de la région. 
La culture pour tous, levier 
d’attractivité de Pélissanne ? C’était 
l’objectif de la municipalité. Objectif 
atteint !
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Les inscriptions aux transports scolaires* pour la rentrée 2022-
2023 sont ouvertes à partir du 1er juin.
* Hors réseaux RTM et Les Lignes de l’agglo
C’est simple, il suffit de se connecter sur le site : www.lepilote.com

1. Téléchargez les justificatifs demandés sur le compte personnel de votre 
enfant.

2. Choisissez l’abonnement scolaire en fonction de ses besoins et de son profil.

3. Payez en ligne de façon sécurisée.

4. L'abonnement choisi est rechargé à distance sur la carte de l’enfant.

Pour une première inscription (ou duplicata de carte), la carte chargée de 
l'abonnement choisi est envoyée directement à votre domicile.
Pour les inscriptions en ligne avant le 30 septembre, un paiement en 3 fois 
pourra être proposé pour un montant supérieur ou égal à 60 € (par enfant).

Pour plus de tranquillité, faites votre inscription avant le 15 août.



ÉDITO

Chères Pélissannaises, chers Pélissannais,
Cette édition estivale de votre magazine municipal est à l’image de la saison qui 
s’annonce : à la fois festive et studieuse.

L’été à Pélissanne, c’est d’abord la joie de se retrouver et de profiter ensemble 
des grands événements organisés par la commune.

L’été à Pélissanne, c’est aussi une période propice aux travaux.

Dès  la  fin  du  mois  de  juin,  le  chantier  d’amélioration  des  réseaux  d’eau  et 
d’assainissement de la rue de la République mené par la Métropole sera lancé. Afin 
de ne pas bloquer le centre ancien, une circulation temporaire vous sera proposée. 

Nous profiterons également de cette période de vacances pour travailler dans les 
écoles et ainsi bien préparer la rentrée. En effet, avec l’ouverture dès septembre 
2022 de deux nouvelles classes, l’une à l’école de la Gare et l’autre aux Enjouvènes, 
quelques aménagements sont nécessaires et seront réalisés en interne par nos 
agents. Les enfants bénéficieront ainsi de conditions d’apprentissage optimales. 

Je me réjouis de cette décision des services de l’Education Nationale, preuve de 
la vitalité et de l’attractivité de notre Ville. 

Vous trouverez avec ce numéro, le tout dernier « Sortir à Pélissanne », ainsi que 
la dernière version du « DICRIM », le Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs, pour une information actualisée. 

Pélissanne bouge, Pélissanne avance, Pélissanne attire, Pélissanne protège… 
Pélissanne cultive le Bien Vivre En Provence !

Pascal Montécot
Maire de Pélissanne

Vice-président de la Métropole Aix-Marseille Provence
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CADRE DE VIE

02 MARS 2022

Prévention routière... 
... la police municipale en opération de 
sensibilisation auprès des scolaires
Dans le cadre d’une opération liée à la sécurité routière, 
les élèves de primaire de l’école Plan de Clavel ont 
participé à deux matinées animées par la police 
municipale. Au programme, des ateliers ludiques dans 
un premier temps et un parcours à vélo balisé par des 
panneaux de signalisation, afin d’inculquer aux enfants un 
comportement routier vertueux. Une initiative responsable 
qui montre l’implication de la police auprès de la jeunesse 
pélissannaise. 

3 AVRIL 2022

Le Corso Fleuri...
... a fait son grand retour 
Cette année 2022, nous avons enfin célébré la 70ème édition 
du Corso Fleuri : l’occasion de partager un beau moment 
d’histoire pour le plus grand bonheur des petits comme des 
grands. La qualité et la diversité des neuf chars, décorés 
selon le thème du cinéma, ont été largement applaudies 
par la foule venue nombreuse en cette journée ensoleillée. 

11 MARS 2022

Cérémonie de Citoyenneté...
... pour les nouveaux ‘’majeurs’’ pélissannais
Comme chaque année, Monsieur le Maire a eu le plaisir 
de remettre leur première carte d’électeur et leur livret 
de citoyen aux jeunes pélissannais qui viennent de fêter 
leurs 18 ans. Un moment fort dans la vie de la commune 
qui nous rappelle à quel point nos valeurs de liberté et de 
démocratie sont précieuses, au regard du contexte actuel, 
et combien la vitalité de notre jeunesse est importante 
pour l’avenir de Pélissanne. 

30 AVRIL 2022

La Fête du Rosé...
...un nouveau rendez-vous réussi   
pour célébrer le Printemps
Ce nouvel événement, imaginé par la commune pour 
mettre à l’honneur la viticulture et les savoir-faire locaux, 
s’est déroulé dans le centre-ville de Pélissanne sous la 
forme d’un marché des producteurs regroupant toutes les 
appellations et AOC de Provence. Dégustations, animations, 
restauration et soleil étaient au rendez-vous, dans une 
ambiance conviviale rassemblant un large public. 
Rendez-vous l’année prochaine pour la seconde édition...

RETOUR EN IMAGES
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DU 4 AU 9 AVRIL 2022

Semaine de la mobilité...
... pour se déplacer plus responsable
La municipalité a souhaité mettre à l'honneur cette année 

toutes les formes de mobilités douces ou e-mobilité. 

Elles regroupent les divers modes de déplacement dits 

"propres", tels que le vélo, la trottinette, le covoiturage ou 

la propulsion électrique. En résumé : toutes les initiatives 

visant à réduire nos émissions de CO2.

Durant toute la semaine, des ateliers de sensibilisation ont 

été proposés dans les écoles.
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DU 9 AU 14 MAI 2022

Semaine Verte...
... sensibiliser dès le plus jeune âge
 La Semaine Verte 2022 a mis en lumière les différentes 
énergies renouvelables : solaire, hydraulique ou éolienne. 
Les scolaires pélissannais et les enfants inscrits au 
périscolaire ont eu la chance de pouvoir participer à des 
ateliers tout au long de la semaine. Ils ont notamment 
appris à confectionner eux-mêmes un mini four solaire, à 
partir de briques de lait ou de jus de fruits recyclées. Une 
belle initiative visant à sensibiliser dès le plus jeune âge à 
la protection de notre belle planète. 

18 MAI 2022

Distribution des 66 composteurs 
individuels 
... une initiative verte pour nos foyers
La campagne de distribution des composteurs individuels 
a eu lieu pour la troisième année consécutive. Cette 
démarche écologique à l’initiative de la métropole a 
pour but de diminuer les biodéchets et permet de créer 
du compost dont on pourra se servir dans nos jardins. 

17 MAI 2022

L’opéra pour enfants ‘’Orphée 
aux animaux’’
... éblouit la salle Malacrida 
Pas moins de 120 enfants et 22 musiciens se sont produits 
à la salle Malacrida pour présenter l’opéra ‘’Orphée aux 
Animaux’’, composé par Alexandros Markéas. Les élèves 
de CM2 de Lançon-Provence et Pélissanne ont ainsi offert 
un joli spectacle à leurs parents venus nombreux les 
encourager. Un beau projet pédagogique de découverte 
de la musique et du chant qui s’étendra l’année prochaine 
aux classes de CM1. 

21 MAI 2022 

Le Raid Aventure... 
... fait un retour triomphal 
Plus de 3 000 personnes ont participé à la huitième édition 
du Raid Aventure, qui s’est enfin tenue après une coupure 
due à la situation sanitaire. Au programme : de nouveaux 
obstacles ont été ajoutés aux traditionnels bains de boue 
de façon à proposer un parcours inédit aux coureurs. Une 
réussite totale pour le retour de cet événement sportif très 

prisé des Pélissannais ! 

26 MAI 2022 

Transhumance et Floralies... 
... la fête traditionnelle enchante Pélissanne
Après le défilé des groupes folkloriques et la transhumance 
des moutons à  travers notre centre historique,  les floralies 
ont pris place dans le parc Saint-Martin. Un bel hommage 
à la culture provençale et aux traditions de notre territoire 
qui s’est achevé par un repas champêtre sous le soleil 
pélissannais. 
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CHIFFRES 
CLÉS

20 jeunes 

âgés de 10 à 14 ans

15 réunions 
en moins de 6 mois

5 000 euros 
par projet, subventionnable par la 

CAF à hauteur de 80%

CMJ : LA JEUNESSE S’INVESTIT ACTIVEMENT 
pour l ’avenir de Pél issanne.
Moins de six mois après leur investiture, les jeunes élus du Conseil Municipal des Jeunes prennent la mesure de leur 
engagement en défendant leur premier budget. 

Le 27 novembre 2021 a marqué le jour 
1 du mandat de ce premier CMJ, élu et 
investi pour une durée de deux années.
Lors d’une cérémonie forte en 
émotion et riche de symboles, les 20 
jeunes élus qui composent ce premier 
Conseil Municipal des Jeunes avaient 
reçu des mains de Monsieur le Maire 
leur écharpe tricolore.
Après une première réunion 
d’installation le 26 janvier dernier 
lors de laquelle Monsieur le Maire 
et les membres de la commission 
spécialement constituée ont 
présenté à nos jeunes élus les enjeux 
de leur engagement pour Pélissanne, 
ils sont immédiatement entrés dans 
le vif du sujet en découvrant le 
calendrier des réunions et la création 
de 3 groupes de travail thématiques.
À raison de 3 à 4 réunions par groupe 
en l’espace d’à peine 2 mois, nos 
jeunes Pélissannais ont commencé à 
travailler.
Des  réunions  prolifiques  d’où  les 
premiers actes concrets  se profilent 

déjà et un premier défi : répondre à 
un « appel à projets » auprès de la 
Caisse d’Allocations Familiales des 
Bouches-du-Rhône (CAF).
Encadrés par les trois animateurs 
référents de chaque groupe, Nancy, 
Émilie et Stéphane, nos jeunes élus 
ont réussi l’exploit de constituer leur 
dossier de candidature, constitué de 
fiches-actions détaillées et chiffrées, 
qu’ils ont eu l’honneur de défendre 
devant le jury de la CAF.
À la réaction des membres du jury 
qui ont félicité nos jeunes pour « leur 
naturel et leur bienveillance, leur 
altruisme, leur grande maturité malgré 
leur âge et leur aisance à l’oral », 
gageons que  le financement accordé 
sera à la hauteur de leur engagement.
C’est un véritable privilège, à l’entrée 
de l’adolescence, de vivre une 
expérience aussi forte et inattendue. 
Elle leur servira non seulement dans 
leurs futurs projets pour Pélissanne, 
mais n’en doutons pas également 
dans leur future vie de jeune adulte.
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20 JEUNES ÉLUS RÉPARTIS 
AU SEIN DE 3 COMMISSIONS DE TRAVAIL :

ÉDUCATION - JEUNESSE - CITOYENNETÉ - SOLIDARITÉ
Victoria HUAUX

Julie SCHMITT

Emma FOUILLANT

Clarys DELVAUX

Faustine ALLIER

Gabrielle DECEROU GODEFROY

ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE
Ambre BERNIS

Nina SAGUET 

Benjamin TOULOUSE

Noélie BURDIN

Sam LEMAIRE BRUCCOLERI

SPORT - LOISIRS - CULTURE
Valentine BARATCABAL 

Aaron GARDOUD

Max LEROY

Jade CADEAU GAILLARD

Tony COLINET

Benjamin CHAUSSE PIETRI

Titouan CAULET

Andy MORFIN

Malo MARQUIS MOUREY

Mathieu NAVARRE

DES PROJETS SE PROFILENT DÉJÀ…
Qu’il s’agisse de préserver notre 
cadre de vie, de dynamiser la pratique 
des loisirs sportifs ou culturels pour 
la jeunesse, ou de promouvoir la 
solidarité et la citoyenneté, ciment 
de notre Bien Vivre En Provence, les 
projets portés par nos vingt jeunes 
élus ne manquent pas.
Pour ne citer que ceux-là, une 
rencontre intergénérationnelle, 
la création d’un arboretum, 
l’aménagement d’un « pump track », 
le réaménagement du parc Saint-
Martin ou encore une soirée pour la 
jeunesse font partie des premières 
réflexions.
Avant cela, un objectif leur tient 
particulièrement à cœur : la création 
d’un logo qui leur ressemble et 
les rassemble. Il sera dévoilé à la 
rentrée…

Date de leur prochaine 
réunion en plénière :  
mercredi 22 juin 2022



PORTRAIT
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ENZO FOGGIA : 
un jeune ambassadeur de Pél issanne à New York
L’histoire est belle. D’une urgence de passeport est née une rencontre avec un jeune artiste pélissannais qui, du haut de ses 
18 ans, fait rayonner notre ville à travers le monde. 

Étudiant en école d’art et design d’Aix, Enzo a véritablement 
commencé à dessiner il y a moins d’un an et à peindre en… 
novembre dernier seulement. Une vocation tardive qui a 
été cependant vite récompensée. 
Artiste ‘’écorché dans l’âme’’ comme il se définit lui-même, 
sa passion pour le dessin ne s’est pas révélée par hasard. 
Musique, tatouage, poésie ou encore montage vidéo font 
déjà partie de son univers quotidien.
Comme tous les jeunes de sa génération, Enzo, né en 
2003, est un adepte des réseaux sociaux. Il s’est donc tout 
naturellement doté d’un compte artistique Instagram sur 
lequel il postait les photos de ses toiles. Repéré par une 
galerie d’art new-yorkaise, il a d’abord cru à une tentative 
frauduleuse. Après de brèves recherches, il s’est avéré que 
cette galerie avait bien pignon sur rue en plein Manhattan ! 
Ni une ni deux, ses parents lui font la surprise d’acheter 
des billets d’avion et prennent contact avec la mairie 

de Pélissanne pour renouveler leurs passeports. Malgré 
tous les efforts déployés par les services municipaux, les 
passeports sont arrivés 24 heures trop tard… Les toiles, 
acheminées directement à la galerie, ont donc finalement 
été exposées, mais sans la présence de notre jeune artiste, 
qui voulait impérativement partager ce rêve éveillé avec 
ses parents. Mais à cœur vaillant pélissannais n’est rien 
d’impossible : il s’est juré d’accomplir ce voyage très 
prochainement avec ses premiers fans, ses parents et son 
petit frère Mattéo. 
Une famille ambassadrice de l’art de vivre et de la culture 
pélissannaise qui fera rayonner notre ville jusqu’à New 
York. 
On attend la carte postale et une exposition à Pélissanne ! 



DÉCOUVERTES
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COMMERCE

LE PÉLICAN, 
un nouveau bar à vin    
très attendu
Dernière minute : ouverture à Pélissanne d'un bar à vin et 
tapas, lieu de plaisir et de convivialité.

Cet établissement installé place Tivoli, en plein cœur du 
centre-ville et à deux pas de l’Hôtel de Ville, proposera 
aux Pélissannais une formule de petite restauration avec 
des produits locaux de qualité.
Brunch le dimanche et soirées lounge rythmeront la 
vie de ce nouvel établissement, le tout dans un lieu 
d’exception refait entièrement à neuf, alliant la mémoire 
et le renouveau de notre village. 
Le Pélican, c’est le nom de ce nouveau bar à vin, a été 
créé par 3 amis, Régis, Olivier et Robert, qui sauront vous 
faire partager leur amour du bon vin et leur passion pour 
la « bistronomie ».
Ouverture prévue le 1er juillet…

 Place Tivoli
13330 Pélissanne 

COMMERCE

VIVAL : 
retour d’une enseigne al imentaire de proximité en centre-vi l le

Redynamiser l’économie du centre-ville de Pélissanne et 
lui rendre son attractivité commerciale : une priorité de 
l’exécutif.

Le 13 avril dernier, les portes d’un nouveau commerce de 
proximité se sont ouvertes en plein centre ancien. 
La création de cette supérette, offrant de grandes 
amplitudes horaires et une ouverture sept jours sur sept, 
permet aux habitants du centre ancien de faire leurs 
emplettes à pied, après le travail et le week-end, sans 
stress. Située à la place d’une ancienne boulangerie, ce 
sont au total 70 m² de surface de vente et 60 m² de réserve 
qui promettent aux Pélissannais du choix, de la qualité, de 
la fraîcheur dans les produits et du circuit court local.
Pélissannais depuis dix-huit ans, Hakim Boumenir a 
identifié,  avec  l’appui  du  pôle  Économie  et  Commerce, 
un réel besoin d’un service de proximité dans le centre 
historique de Pélissanne : “Nous avons eu connaissance 
par les réseaux sociaux de la politique volontariste 

de la mairie de Pélissanne et du besoin de nouveaux 
commerces, et cela a fini de nous convaincre que c’était le 
bon moment pour finaliser notre projet. Nous avons alors 
entamé les négociations avec Vival (groupe Casino) qui 
ont positivement abouti”, nous confie-t-il. 
L’implantation en cœur de ville de cette enseigne 
nationale est la preuve du renforcement de l’attractivité 
de Pélissanne.

 VIVAL
16 place Pisavis 13330 Pélissanne 

Ouvert 7j/7, de 07h30 à 21h30 
06 09 10 22 35
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Prendre le temps, pour réapprendre à vivre ensemble, 
c’est aussi cela le Bien Vivre En Provence.

PÉLISSANNE, 
la première Slow City provençale !

GRAND-ANGLE



La préservation du cadre de vie et 
l’amélioration de la qualité de vie des 
Pélissannais sont les priorités fixées par 
l’exécutif pour ce mandat et réaffirmées 
par Monsieur le Maire lors du passage 
de la ville à 30km/h.

Pélissanne  est  un  écrin  préservé  où  la 
douceur de vivre doit être constamment 
cultivée. Aujourd’hui, notre ville attire, 
elle s’agrandit, elle devient un espace 
partagé pour la sécurité de tous.

Face aux contraintes climatiques, 
aux spectaculaires hausses des prix 
des  fluides  et  combustibles  qui  nous 
impactent tous quotidiennement, 
la question de la mobilité est une 
préoccupation majeure pour nos 
habitants et bien évidemment pour 
Pélissanne.

Comme Pascal MONTECOT s’y 
était engagé, l’équipe municipale a 
rencontré les Pélissannais, recueilli 
leurs attentes et leur vision du bien 
vivre ensemble. Accompagnée par le 
CEREMA, établissement public expert 
en aménagement et en transports, elle a 
élaboré un nouveau plan de circulation 
et l’a mis en œuvre.

Après avoir étudié finement le 
comportement des usagers à l’aide 
de radars pédagogiques déployés sur 
les axes stratégiques, la municipalité 
a engagé le passage à 30 km/h sur 
l'ensemble des voies de Pélissanne. La 
zone de rencontre, déjà mise en place 
depuis deux ans dans notre cœur de ville 
demeure quant à elle à 20km/h et voit 
son périmètre étendu.

En 2021, le concept de « Slow City » 
était érigé en cause mondiale par 
l’Organisation des Nations Unies. 
Reprendre conscience de son rythme 
et de celui des autres s’inscrit dans tous 
les aspects de notre vie d’un habitant 
du monde urbain. Qu’il s’agisse de ses 
trajets, de son emploi, de son logement 
ou même de sa nourriture, une Slow City 
améliore la qualité de vie en facilitant 
les échanges et en limitant le stress.

La ville de Pélissanne, en réussissant 
à allier de manière transversale la 
mise en valeur de son patrimoine, la 
préservation de son cadre de vie, la 
redynamisation de son économie locale, 
tout en maintenant le pouvoir d'achat 
de ses habitants, s'inscrit naturellement 
dans cette démarche mondiale de 
Slow City, dans l'intérêt de chaque 
Pélissannaise et Pélissannais.

C’est aussi cela, le Bien Vivre En 
Provence ! 
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CADRE DE VIE

PERMIS DE VÉGÉTALISER : 
la nature s’ invite en vi l le !
Afin de permettre aux habitants d’embellir et de fleurir l’espace public, la municipalité leur 
propose de faire de Pélissanne leur jardin. 

Il est ainsi offert aux habitants la possibilité de végétaliser les abords de leur habitation, par 
l’aménagement de pots et jardinières en bas de leur façade, le fleurissement au pied des 
arbres ou encore l’utilisation des délaissés. 
Si vous êtes intéressé, une demande de « permis de végétaliser » doit être déposée en mairie. 
Une palette végétale sera alors mise à votre disposition et votre demande fera l’objet d’une 
instruction par les services compétents. La municipalité pourra également vous fournir de 
la terre gratuitement si besoin. 
Cette initiative municipale s’inscrit dans le cadre de la Loi Climat. 

PARTICIPEZ  
AU CONCOURS 
MUNICIPAL 
des Maisons Fleuries
Au-delà du label « Villes et Villages Fleuris » 
auquel la commune participe déjà chaque 
année, la Ville de Pélissanne a souhaité 
proposer à ses administrés un concours 
des Maisons Fleuries et récompenser les 
meilleures réalisations individuelles.  
Plusieurs catégories sont proposées : 
• maison avec jardin ou cave ;
• maison individuelle avec balcon ou 

terrasse ; 
• façade sur rue avec fenêtre ou mur 

fleuri ;
• appartement dans immeuble collectif ;
• ferme, commerce, établissement 

public, restaurant, café, association.
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 20 juin au plus tard et les visites s’effectueront jusqu’au 15 juillet. 
Le palmarès du Jury sera dévoilé le 02 septembre lors de la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants.
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L’HABITAT SOCIAL 
fait lui  aussi  sa nécessaire modernisation.
Une des missions prioritaires du CCAS, réaffirmée par son président Pascal Montécot, est de prendre soin des plus fragiles, 
notamment en matière d’habitat. 

C’est dans le cadre de cette mission que des rencontres 
régulières ont été entreprises avec les bailleurs et 
partenaires  sociaux  présents  sur  la  commune  afin  de 
répondre aux sollicitations des Pélissannais. 
Ainsi, grâce aux bonnes relations entretenues avec la LOGIREM, 
la municipalité a pris à bras le corps les problématiques de 
dégradation de l’habitat, et s’attache actuellement à reloger 
les personnes impactées par les travaux engagés notamment 
place Cabardel et rue des Passadouïres. 
Avec plus d'un million d'euros d'ores et déjà investis pour 

répondre à ces impératifs, la LOGIREM démontre ainsi son 
soutien actif dans la mise en oeuvre de la politique sociale 
portée par la Ville de Pélissanne et son CCAS. 
En matière d'habitat social, le CCAS accompagne les 
bailleurs sociaux dans leur travail auprès du public fragile 
et dans la recherche de solutions. 
En outre, de nouveaux projets immobiliers voient le jour 
actuellement à proximité de la Cour des Lices. Un premier 
programme livré courant 2023 comportera 50 % de 
logements sociaux. 

SOCIAL

SERVICE À LA POPULATION : 
votre CCAS fait sa mue     
et prend une nouvel le dimension.
Après deux années ralenties par la pandémie de Covid-19, le CCAS de Pélissanne 
souhaite plus que jamais reprendre ses actions de proximité au service de la 
population. 

Le Centre Communal d’Action 
Sociale avait mis en sommeil 
ses actions de cohésion et s’était 
recentré par la force des choses 
autour de l’accompagnement des 
Pélissannais les plus fragiles en les 
assistant dans leur quotidien.
Désormais, il a pour ambition 
d’élargir son champ d’action auprès 
des familles et des jeunes adultes, 
en multipliant notamment les 
partenariats avec les organismes tels 
que la Mission Locale et Pôle Emploi. 
Afin d’accueillir ce public sensible, la 
Ville de Pélissanne a engagé un vaste 

chantier de rénovation du bâtiment 
municipal abritant le CCAS. Après six 
mois de travaux, l’équipe va pouvoir 
réintégrer dès cet été des locaux 
refaits à neuf, plus fonctionnels 
et répondant bien entendu aux 
dernières normes d’accessibilité.
Depuis le 2 mai dernier, une nouvelle 
directrice a également été recrutée 
pour porter cette nouvelle ambition : 
Cindy Fondeviolle. 
Après dix années à la tête d’un autre 
CCAS d’une collectivité des Bouches-
du-Rhône, cette trentenaire nourrit 
l’ambition de construire les services 

à la population de demain.
Sa formation initiale de travailleuse 
sociale sera un atout indéniable 
pour développer les missions 
d’accompagnement des administrés 
de notre belle commune. Elle sera 
soutenue dans ses fonctions par 
Marie-Line Durlot, ancienne directrice 
de la DESA, désormais référente CAF 
pour la ville de Pélissanne. 
Un CCAS qui fait donc doublement 
peau neuve, pour vous rendre 
toujours plus de services.



TRAVAUX
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UN NOUVEAU SIÈGE 
pour les 100 ans de la Boule Pél ican ! 
En prévision des 100 ans de La Boule Pélican, en juin 2023, le boulodrome municipal de Pélissanne fait peau neuve.

La Ville de Pélissanne a fait du 
développement du « sport pour 
tous » un des axes prioritaires de son 
action publique. La pratique d’un 
sport, quel qu’il soit, s’inscrit en effet 
dans le bien vivre ensemble, érigé en 
art de vivre dans notre commune.
La municipalité a donc décidé 
d’investir 500 000 euros dans la 
rénovation des terrains de pétanque 
et la construction d’un nouveau 
bâtiment qui abritera le futur siège 
de l’association La Boule Pélican.
Ce bâtiment, aux dernières exigences 
en matière d’accessibilité, disposera 
d’une salle polyvalente de près de 
80 m2, d’une buvette, d’un bureau, 
d’espaces de rangement, de sanitaires 
et d’une terrasse accueillante.
Répondant aux normes HQE (haute 
qualité environnementale), le 
projet retenu par la municipalité 
s’intègre parfaitement dans son 

environnement et a été conçu en bois.
Attenants au futur siège, les 4 terrains 
de pétanque seront resurfacés et 
couverts  par  des  toiles  afin  que 
les boulistes pélissannais puissent 

s’adonner à leur passion aux 4 saisons.
Rendez-vous au printemps 2023 pour 
découvrir ces nouvelles installations, 
pour le plus grand plaisir des amateurs 
de « pieds tanqués », petits et grands.

RUE DU FER À CHEVAL : 
des travaux au galop ! 
Présentés par les élus en charge du cadre de vie, lors d’une réunion publique fin 
mars dernier, les travaux de réaménagement de la rue du Fer à Cheval viennent 
déjà d’être lancés.

C’était un engagement de campagne 
de l’équipe municipale. Engagement 
tenu !
Après avoir rencontré les habitants 
et pris en compte leurs souhaits, les 
travaux de réaménagement urbain 
de la rue du Fer à Cheval sont d’ores 
et déjà engagés, avec le concours du 
Conseil Départemental des Bouches-
du-Rhône dans la cadre de l’aide 
départementale aux travaux de 
proximité de notre commune.
Au total, ce sont 160 000 euros 
qui sont investis pour améliorer 
ce quartier de Pélissanne, avec 
une réfection totale de la voirie, 
la sécurisation du cheminement 
des piétons, des aménagements 

paysagers, la création de 46 places 
de stationnement dont 2 aux normes 
PMR.
Pendant toute la durée des travaux, 
un numéro spécial « ALLO TRAVAUX » 
est à votre disposition afin d’assurer 
une communication optimale avec 
les riverains : 06 72 05 64 59.Pas de vacances pendant l’été 

pour l’amélioration de votre 
cadre de vie :
• création d’un nouveau parking 

rue du Souvenir Français ;
• rénovation et enfouissement 

des réseaux rue de la 
République ;

• installation de capteurs de 
CO2 dans les écoles.
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SÉCURITÉ

PÉRIODE 
ROUGE : 
interdiction   
des écobuages ! 
Le brûlage des végétaux est 
strictement réglementé dans le 
département des Bouches-du-Rhône 
par l’arrêté préfectoral 2013354-0004 
du 20 décembre 2013. Celui-ci interdit 
tout brûlage de déchets verts pour les 
ménages, entreprises et collectivités, 
à l’exception des propriétaires soumis 
à obligation de débroussaillement. 
Le brûlage est totalement prohibé 
lors d’un pic de pollution ou de vent 
supérieur à 30 km/h. 

OPÉRATION 
TRANQUILLITÉ 
VACANCES
Vous vous absentez  
de votre domici le cet été ?
Avant de partir signalez votre départ à la police municipale dans le cadre de 
l'opération gratuite Tranquillité Vacances. Votre habitation sera intégrée aux 
rondes régulières effectuées par les agents de la Police Municipale.

Pour vous inscrire :
• par mail : police.municipale@ville-pelissanne.fr en indiquant vos dates 

d'absences, votre nom, date et lieu de naissance et si une personne passe 
pour relever le courrier ou arroser le jardin, précisez son nom également ;

• à l'accueil de la police municipale du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 
13h30 à 17h.

LA VILLE DE 
PÉLISSANNE 
vei l le sur votre 
sécurité !
En même temps que votre 
magazine municipal trimestriel, 
vous trouverez dans votre boîte 
aux lettres la dernière version du 
DICRIM : Document d’Information 
Communal sur les Risques 
Majeurs.
La sécurité des Pélissannais 
est l’une des préoccupations 
majeures de l’équipe municipale 
et de Monsieur le Maire. 
Ce document, à conserver 
précieusement, vous présente 
l’organisation des secours 
au niveau communal en cas 
d’incident majeur.
Afin que nous puissions continuer 
à vivre ensemble en toute sécurité !

RAPPEL DES   
CONDITIONS 
D’ACCÈS 
à nos massifs 
forestiers
En été, les massifs forestiers sont 
plus exposés aux risques d’incendie. 
C’est pourquoi leur accès à pied, à 
vélo ou tout véhicule motorisé, est 
réglementé par l’arrêté préfectoral 
n°13-2018-05-28-005 du 28 mai 2018 
pour la période du 1er juin au 30 
septembre. 
Pendant cette période, l’accessibilité 
aux massifs est déterminée 
quotidiennement en fonction de la 
météorologie et de la sécheresse. 

Elle est ensuite cartographiée 
et rendue publique pour chaque 
commune concernée sur le site 
internet de la préfecture. 



SPORT
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TENNIS : 
des jeunes Pél issannais prometteurs 
Le club de tennis de Pélissanne, qui vient tout juste de fêter ses 40 ans le 4 juin dernier, annonce un cru 2022 exceptionnel 
avec notamment des résultats remarquables en championnats par équipes Jeunes.

Les deux professeurs du club, 
Delphine Gobert et Aurélien Alves, 
peuvent  être  fiers  de  leurs  élèves  : 
trois de leurs équipes Jeunes se sont 
qualifiées en finale et deux équipes 
en  demi-finale  avec  un  titre  de 
champion chez les garçons de 15-16 
ans, un titre de vice-champion chez 
les garçons de 13-14 ans et un titre 

de  vice-championne  chez  les  filles 
de 15-18 ans. 

Un joli palmarès complété par 
la victoire de l’équipe senior 
féminine  en  finale  de  la  division  2 
départementale le 22 mai dernier.

Le club de tennis de Pélissanne, 
qui compte 348 adhérents, dont 

185 jeunes, a également de beaux 
projets de développement pour les 
années à venir, à commencer par la 
rénovation des courts.
Cela permettra d’offrir aux adhérents 
une meilleure qualité de jeu et 
sans le moindre doute d’attirer de 
nouveaux futurs talents pour les 40 
prochaines années. 

LE RETOUR TRÈS ATTENDU 
de la soirée des sports
La municipalité est heureuse de vous annoncer le retour de la Soirée des 
Sports, après deux ans d’absence forcée. 

Un palmarès à la hauteur de 
l’attente avec une année 2022 qui a 
apporté des résultats exceptionnels, 
dont la montée en division 
Départementale 2 (D2) de notre club 
de football US Pélican qui fête son 
centième anniversaire, et des titres 

de champions départementaux, 
régionaux et nationaux.
Ils seront tous récompensés lors de 
cette soirée à ne pas manquer ! 

Rendez-vous samedi 25 juin à 
18h30 au Parc Saint-Martin !
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CHARTE « CHANTIERS 
PROPRES » : 
l ’urbanisme au service de notre qualité 
de vie.
À Pélissanne, la préservation du 
cadre de vie est une priorité absolue. 
Sa mise en œuvre transversale 
touche toutes les composantes de 
la politique de la ville, y compris 
l’urbanisme.

Votée au Conseil Municipal du 24 
mars dernier, la charte ‘’Chantiers 
Propres’’ montre un engagement fort 
de la ville de Pélissanne en matière 
de développement durable. L’objectif 
premier de cette charte est de fixer un 
ensemble d’engagements permettant 
aux chantiers autorisés sur notre 
commune d’être plus respectueux 
de l’environnement et de limiter les 
nuisances de toutes natures. 
Un référent ‘’Chantiers Propres’’ 
sera désigné par le maître d’œuvre 
en charge des travaux. Il aura pour 
mission de diffuser l’information à 
tous les corps de métiers. Il organisera 
ainsi l’information pratique auprès 
des riverains et assurera le suivi 

des doléances directement liées 
aux travaux. Il sera également le 
garant de la propreté et de la qualité 
environnementale du projet, le tout 
en étroite collaboration avec les 
services municipaux compétents.

BON À SAVOIR

PARLEN PROVENÇAU !
CULTURE 

 Aquest annado es important pèr nosto 
vilo et noste group folklorique. Lou 
Pelican feste soun centenàri. Un siècle 

que li galoubet-tambourin fan ausi la musico 
provençalo is alentour, un siècle que li 

dansaire moustron e trasmetron lis pas tradiciounau, un 
siècle que garderon preciousamen noste sabé. Aquèu 
patrimoni volon lou parteja vous, émé li pichoun e li jouine. 
La chourmo es fièro de pourta lou vèsti dou païs d’Arles et 
d’apprendre à  toùti  que  lou  volon à  jouga doù galoubet-
tambourin. Es tambèn urouso de participa i festo de 
Pelissano coume lou carnava, l’amountagnage e li fiò de la 

Santé Jan. Li tradition soun bèn vivanto dins nosto vilo e dins 
touts la Prouvenço. Lou Pelican fara un espetacle lou 24 doù 
mes de jun pèr vous racounta ço qu’es la Sant Jan. Faudra 
pas oùblida de fabriqua sous fais de bos émé voste vot pèr li 
jita dins lou fiò. Vous souvète de passa di poulido vacanço 
d’estièu souto lou soulèu et lou cant di cigalo à Pelissano.

LEXIQUE
ausi = entendre
amountagnage = transhumance
vos = vœu
fais = fagot

LA CHARTE ‘’ CHANTIERS 
PROPRES ’’ DANS TOUTES SES 
DIMENSIONS :
• la propreté du chantier et de 

ses alentours ;
• la limitation des nuisances ;
• la gestion des déchets  ;
• La protection de 

l’environnement ;
• la protection du chantier ;
• la protection des travailleurs ;
• la prise en compte des 

déplacements à proximité ;
• la prise en compte de 

l’intégrité des espaces publics.

LA MOBILITÉ DOUCE 
s’ invite el le aussi  dans 
la rubrique urbanisme. . .
Comme le prévoit notre Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), la ville de Pélissanne porte une 
attention particulière aux nouveaux modes de 
déplacement. Dans ce cadre, elle encourage 
les promoteurs à intégrer ces contraintes de 
mobilité  dans  leurs  projets,  afin  d’anticiper 
la réalisation de futures infrastructures de 
mobilité douce (pistes cyclables, parkings vélos, 
cheminements PMR…). 

LES 
BOUCHONS 
DE LA 
SOLIDARITÉ,
des bouchons pour 
la bonne cause. 
Dans  le  cadre  du  financement 
de la recherche médicale contre 
le cancer auprès de l’Institut 
Paoli-Calmettes, l’association 
RAMH (Relais d'Aide Matérielle 
aux Handicapés) récolte des 
bouchons en plastique ou en liège 
sur différents lieux de Pélissanne : 
la  Mairie,  l’office  du  tourisme, 
la cave coopérative, le service 
Éducation Jeunesse, les écoles et 
le collège. 
Elle collecte également divers 
objets tels que les cartouches 
d'encre, les radiographies 
médicales, les téléphones 
portables et les lunettes de vue. 
Cette année, un « défi bouchons » 
sera organisé pour la journée des 
associations Pélissanne Boulègue, 
le 3 septembre prochain : la 
personne ayant rapporté la plus 
grosse quantité de bouchons 
sera récompensée. L’occasion de 
décrocher le titre de l’année pour 
la bonne cause !



 LES ÉLUS DU GROUPE 
“ ENSEMBLE VIVONS PÉLISSANNE ” 
Se la rouler douce à Pélissanne !
Face aux contraintes climatiques, aux hausses exponentielles 
du prix de l’énergie, la prise en compte du maintien du 
pouvoir d’achat de nos concitoyens en leur offrant d’autres 
alternatives que la voiture pour leurs trajets domicile-travail 
est une réalité que nous devons sans cesse anticiper. 
Limiter l’étalement urbain, diminuer les nuisances provoquées 
par les déplacements motorisés tout en conservant un 
développement dynamique et équilibré du territoire : tels 
sont les défis qui s’offrent à nous.
Les relever nécessite de rendre notre ville accessible à tous 
en favorisant un meilleur partage de l’espace public.
Le souhait de rééquilibrer les déplacements en faveur des 
transports collectifs, des déplacements doux et du covoiturage 
fait partie de nos engagements programmatiques forts. 
La mise en place des zones bleues de stationnement est 
un succès, on a su aplanir les réticences et le cœur piéton 
a pris ses marques ; l'élargissement des zones piétonnières 
notamment en centre-ville y participe. 
Certains aménagements cyclables sont déjà en place et 
désormais toute réfection de voirie conséquente devra 
intégrer des pistes cyclables. Le tracé d’une voie express 
« velotaf » reliant Pélissanne à Salon est à l’étude.
Il est impératif de se diriger vers un partage plus équitable 
de nos rues,  trop souvent devenues des routes, au profit de 
mobilités douces. C’est ainsi que respectant nos engagements 
toute la commune est passée en zone 30 en plus des zones 
de rencontre à 20. 
Les conséquences positives sont multiples : une baisse du 
nombre d’accidents dont certains peuvent se révéler graves, 
une réduction du bruit, une diminution du nombre de voitures 
en circulation et de fait des quartiers apaisés.
Rouler plus doucement ne fait pas perdre du temps. 
Ralentir est donc résolument un choix de ville et à contre-
courant de la frénésie urbaine, le mouvement « Slow » trouve 
de plus en plus d’écho chez nos administrés pour un partage 
des espaces entre tous au sein d’une Pélissanne apaisée où il 
fait bon vivre.  

Texte non transmis. 

LES ÉLUS DU GROUPE “ RÉUNIR PÉLISSANNE ” 

Texte non transmis. 

LES ÉLUS DU GROUPE “ S’UNIR POUR PÉLISSANNE ”

Conformément à l'article L2121-27-1 du CGCT et la loi relative à la démocratie de 
proximité du 27 février 2002

LIBRE EXPRESSION
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ÉTAT CIVIL
ADIEUX À 
MARINO Christian (61 ans), PASUTTO Marc (75 ans), 
MALIGE Allain (82 ans), FAUX Flavie veuve GROSSE 
(102 ans), REYNAUD Jeannine veuve MAGNAN (88 ans), 
GOURHANT Philippe (62 ans), ABED Khellaf (87 ans), 
MOCCA Martine épouse VIARD (71 ans), HERNANDEZ 
Maurice (64 ans), ZACHARY Jean-Paul (65 ans), MARTINO 
Marie veuve BALOSSO (93 ans), PONCHART Maurice (86 
ans), INNOCENTI Pierre (81 ans), BAILLY Max (85 ans), 
HOULLEY Jean (83 ans), PEREZ Vincent (95 ans), EPIS 
Gilbert (90 ans), GOIRAND Marinette veuve CHABERT (81 
ans), REYMOND Yves (83 ans), GRIMAUD Jeannine veuve 
GARNIER (91 ans), HOELLERER Cathy veuve DI POPOLO 
(60 ans), CASTÉLAS Henriette veuve CARPENTRAS (92 
ans), GAUZINAT Marc (69 ans), GUILIANI Auguste (82 ans), 
VERNAY Suzanne veuve FERRIÈRES (102 ans), ESTIENNE 
Marie-France (80 ans).

NOUVEAU-NÉS 
BORELY Malo, CHAMBERLIN Sacha, MORALDO Gabriella, 
SEBAOUN Ethan, FERNANDEZ Méliana, AYELA Arthur, 
AYELA Achille, AZZOLIN Chloé, SAGUET Charlotte, 
BERTHELOT Rose, SAVIOUX COELHO LOPES Olympe, 
MARTIN Olivia, DI FILIPPO Angelina, LERUSSI June, 
CHARASSIER DAOUST Giulia, BEN KOUIDER Maëlie, 
CHAIEB Kessim, ROCHE Elena.
ERRATUM : une erreur s’est glissée dans notre précédente 
édition : parmi la liste des “nouveau-nés” du Printemps, il 
fallait lire ARIAS Gabin (à la place de GRAS Gabin).

MARIAGES
16/04/2022 : JEANNIN Pierre et BERTHOD-MURA Oriane, 
23/04/2022 : GOUDARD Laurent et LERCARI Nancy, 
07/05/2022 : RIMET Damien et CHARMETANT Marie, 
14/05/2022 : FABRO Julien et BLASCO Laëtitia, 28/05/2022 : 
LAPAQUE Arnaud et COUMENGES Valérie.
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AGENDA




